
 

 
 
 

 
  
 
 
 
 
 Au cours de la séance du 13 septembre 2023, l’Assemblée Communale : 
1) APPROUVE la décision modificative n°1 du budget principal 2023. 
 
2) DECIDE le changement de nomenclature comptable du budget communal de la M14 

vers la M57, à compter du 1er janvier 2024. 
 
3) DECIDE la reprise de 11 concessions funéraires abandonnées. 
 
4) DECIDE de répartir le produit de la chasse communale entre les propriétaires fonciers 

concernés pour la période 2024/2033. 
 
5) DECIDE la vente d’une fraction d’un terrain communal dans le périmètre de l’extension 

du lotissement « La Cueillerotte » 
 

6) N’EMET PAS D’OBSERVATION concernant le projet de la Société Suez RV Lorraine 
pour la création d’une unité de préparation de combustibles solides de récupération à 
Fameck. 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

a C.A Val de Fensch lance une 
campagne de remplacement des 
cartes d’accès aux déchèteries 

communautaires.  
 
Les nouvelles cartes seront équipées 
d’une puce électronique, permettant de 
sécuriser davantage l’accès aux 
équipements.  
 
Elles remplaceront définitivement les 
anciennes cartes à partir du 31 janvier 
2024.  
 
À compter du 11 septembre, les 
usagers peuvent récupérer gratuitement 
leur carte d'accès lors des permanences 
spéciales ouvertes à l'Hôtel de 
communauté à Hayange : 
 

 
 
 
► les lundis de 13h30 à 18h 
► les jeudis de  
8h30 à 12h30 
► les samedis 2 et 9 décembre de 

10h00 à 12h00 
 
Pour cela, ils devront se munir : 
► d'une pièce d’identité 
► d'un justificatif de domicile au même 

nom, datant de moins de 3 mois  
► de leur carte d’accès actuelle  
► de leur numéro d’invariant dans le cas 

d’un bâtiment collectif (à demander au 
service des impôts, si inconnu). 

 
Les anciennes cartes seront désactivées 
en janvier 2024.  
 
Les cartes restent obligatoires pour 
accéder aux 3 déchèteries 
communautaires. 
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a C.A Val de Fensch lance un 
programme d’actions sur le thème 
de la « santé mentale » grâce à 

des animations gratuites organisées                 
du 9 au 22 octobre. 
 
Le détail des actions est consultable sur 
le site internet de la CA Val de Fensch. 
  
 
 
 
 
 

a reprise du foyer des Aînés est 
fixée au jeudi 19 octobre. 
 

Si vous êtes âgés de 60 ans ou plus, 
vous avez rendez-vous chaque jeudi 
après-midi au foyer socioculturel 
« Lucien Perera ». Jeux, animations, 
goûter et une bonne ambiance vous y 
attendent. 
 
 
 
 
 
 
Les travaux de rénovation du nouveau 
cimetière ont débuté fin septembre. Ils 
comportent : 
 
- le remplacement de la clôture, du 

portail et des portillons ; 
- la réfection des allées ; 
- l’aménagement d’emplacements pour 

les futurs columbariums ; 
- la création d’un point eau en partie 

haute ; 
- l’installation de bancs ; 
- la mise en place de massifs plantés et 

d’arbres. 
 

La durée prévisionnelle du chantier est 
de 3 mois. Cependant les travaux seront 
suspendus la semaine du 30 octobre au 
5 novembre afin de faciliter l’accès au 
cimetière pour la Toussaint. 
 
Merci aux familles de faire preuve de 
prudence dans l’enceinte du cimetière 
durant les travaux. 
 

 
 
 
 
 

a propreté des espaces publics, 
notamment des espaces verts, 
constitue une nécessité et une 

priorité pour l’équipe municipale. 
 
La commune propose gratuitement des 
sacs réservés au ramassage des 
déjections canines. Malgré cela, certains 
espaces verts sont toujours souillés. 
 
Aussi, la policière municipale a reçu 
l’instruction de verbaliser les 
propriétaires de chiens qui ne respectent 
pas la réglementation. 
 
Les caméras du réseau de 
vidéoprotection seront également 
utilisées. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

es conteneurs individuels de 
déchets doivent être sortis sur le 
domaine public pour la collecte au 

plus tôt la veille au soir, et doivent être 
rentrés une fois la collecte effectuée. 
 
Or certains conteneurs sont laissés en 
permanence sur le domaine public, ce 
qui constitue une infraction. 
 
La policière municipale a pris contact 
avec les propriétaires concernés pour 
leur rappeler la réglementation.  
 
Toute nouvelle infraction donnera 
désormais lieu à verbalisation. 
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es usagers des transports urbains 
le savent : il n’est 
malheureusement pas rare que les 

bus soient en retard, voire parfois 
supprimés, laissant certains usagers 
dépourvus de moyen de locomotion. 
 
L’équipe municipale propose une 
nouvelle solution : elle va faire implanter 
2 panneaux, l’un au nord de la place de 
la République en direction de Hayange, 
l’autre devant le square Roger-Persch en 
direction de Fameck. 
 
Tout habitant qui souhaitera utiliser le 
service de court’voiturage se placera 
ainsi à côté du poteau indicateur, ce qui 
permettra aux automobilistes d’identifier 
plus facilement les personnes 
intéressées. 
 
Il s’agit d’une démarche gratuite qui a 
pour objectif de rendre service aux 
Ranguevallois et qui s’appuie sur la 
bonne volonté des usagers de la route 
sur une courte distance jusqu’à Hayange 
ou Fameck. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

oici le détail des battues de 
chasse organisées en forêt 
communale de Ranguevaux et 

dans la forêt privée (Roches et 
Carrières) :  
• 29 octobre 
• 12 et 26 novembre 
• 3 et 18 décembre 
• 7, 21 et 30 janvier 2024 
• 11 février 2024 uniquement sur la 

forêt privée des Roches 
 

De même, des battues auront lieu aux 
dates suivantes dans la forêt privée de 
Frounel : 
• 19 novembre 
• 9 décembre 
• 13 janvier 2024 
• 31 janvier 2024 

 
La plus grande prudence est 

recommandée aux promeneurs qui 
sont tenus de respecter les 

périmètres de chasse 
 

 
 
 
 
 

a Commune de RANGUEVAUX en 
partenariat avec la Ligue de 
l’Enseignement FOL 57 organise 

un centre aéré du lundi 23 octobre au 
vendredi 27 octobre.  
Pour les inscriptions, merci de prendre 
contact avec Mlle Christelle CUNTZ. 
 06 74 77 96 35 
 ranguevaux.periscolaire@laligue.org 
 

Sous réserve du recrutement  
d’un animateur  
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a fête du tennis initialement prévue 
le 1er octobre est reportée au 
dimanche 8 octobre à partir de           

11 h au Fond Champ de Berger. 
 
 
 
 
 
 

assemblée générale de l’USR est 
programmée le samedi 28 
octobre à 16h à la salle Jean-

Pierre PIPERAUX. 
 
Toute la population est conviée à 
participer à ce rendez-vous, qui sera 
clôturé par un verre de l’amitié offert à 
tous les participants. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

a Commune et l’association « Mon 
Village » organisent un marché de 
l'avent le samedi 25 novembre de 

14h à 19h et le dimanche                    
26 novembre de 10h à 19h au foyer 
socioculturel.   
 
Ce marché est ouvert à tous les 
habitants. Si vous êtes intéressés par 
une expo-vente de vos confections 
"maison" (décorations de Noël ou autres, 
tableaux, broderies, napperons, 
confitures, gâteau de Noël etc...), vous 
êtes invités à une réunion le lundi 6 
novembre à 20h au foyer 
socioculturel. 
 
 
 
 
 
 
 
Messe à Ranguevaux : 
Samedi 28 octobre à 18h 
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ASSOCIATIVES 

FÊTE DU TENNIS 

U.S RANGUEVAUX 

ATELIERS NUMÉRIQUES 

 

INFORMATIONS 
PAROISSIALES 

 

Chaque lundi de 14h30 à 17h00 au foyer socioculturel « Lucien Perera » 
 



 

TOUS EN FORÊT LE SAMEDI 21 OCTOBRE 

LE CONSEIL MUNICIPAL EN PARTENARIAT AVEC L’ONF INVITE PETITS ET 
GRANDS A UNE BALADE PEDAGOGIQUE DANS NOTRE FORÊT COMMUNALE. 

 

NOUS DECOUVRIRONS ENSEMBLE SES RICHESSES MAIS AUSSI SA FRAGILITE 
AINSI QUE LES ACTIONS EN COURS POUR LA PROTEGER. 

 

RENDEZ-VOUS SAMEDI 21 OCTOBRE A 9 H, SUR LE PARKING DE LA MAISON 
DE RETRAITE.  

 

LE RETOUR EST PREVU POUR 11 H 30 AU FOYER LUCIEN PERERA AFIN DE 
POUVOIR ECHANGER AUTOUR D’UNE BOISSON. 

BONNES CHAUSSURES ET PETITE LAINE RECOMMANDEES 
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